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AIDE AUX DEVOIRS

 Pour bénéficier de l’aide aux devoirs encadré 
par Lauriana et Mélie, n’hésitez pas à vous inscrire 
sur le panneau situé devant la Vie Scolaire.

L e  r e n d e z - v o u s  é c o l o
Encore une grande collecte des déchêts pour les 6°3 :
◆ 6 sacs de 20 Litres de déchêts
◆ 2 pneus

Merci à Dorian POULIZAC, Théo DIMANCHE-FIEVRE, Tyron AMRIOU, Léo LAVENARDE, 
Julien LEPICIER et Tom DAUNOU.

Par Mme COU TAREL

La classe de 4°1 est en stage pour deux semaines: 
du 22 mars au 2 avril.

Ne pas jeter de déchêt type chewing-gum dans la cour, 
ça pollue !

Des poubelles sont mises à votre disposition !

RADIO FM

Côté Stage

Les élèves de 6° travaillent sur une émission de radio en EMI.
N’hésitez pas à les écouter quand ils seront enregistrés !

Par M. DELEANT
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« Celui qui ouvre une porte d’école, ferme une prison. »

Victor HUGO

Encore un grand bravo pour toutes vos réponses et 
merci à l’école de Saint Florent pour cette énigme 
qui a fait réfléchir toute la communauté scolaire.

Cette semaine, Mme Laurette veut repeindre le 
mur de son couloir. Elle connaît trois personnes qui 
peuvent le faire : M. Dolphinos peut le repeindre 
en 1h, Mme Koutarov peut le repeindre en 3h et 
M. Fabrizio peut le repeindre en 6h. Mme Laurette 
étant très pressée, elle décide de les embaucher 
tous les 3. 
En combien de temps vont-ils mettre à eux 3 
pour repeindre ce mur ?
Les réponses sont bien évidemment à remettre à 
M.DELEANT, salle B205.

Et n’oubliez pas, comme le disait Eric Cantona :
« Quand les mouettes suivent un chalutier, 
c’est qu’elles pensent qu’on va leur jeter des 
sardines ».

Merci de bien prendre connaissance du règlement intérieur, notamment concernant les autorisations de sortie indiquées au paragraphe IV- E) 2.:
« Les sorties en milieu de journée (entre 13h30 et 15h30 par exemple) ne sont pas acceptées, quel que soit le régime de sortie de l’élève, 
sauf autorisation exceptionnelle délivrée par le chef de l’établissement. »

DE LA SEMAINE ...


